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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 

 

1-C.D.C. BASSIN DE MARENNES : 1-C.D.C. BASSIN DE MARENNES (1)
 

(2) RELATIF AU BUDGET PRINCIPAL DE 
 
 
 

Numéro SIRET : 24170069900135
 
 

POSTE COMPTABLE : SGC Marennes-Oléron
 
 

M. 57
 
 

 

Compte financier unique
 

Voté par nature
 

 
 

BUDGET : Principal (3)
 
 

ANNEE 2024
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) Libellée du budget principal s’il s’agit d’un budget annexe

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 15847

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 189,55

 
 

Ratios de niveau Valeurs

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 360,93
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 439,56
3 Dépenses d’équipement brut / population 50,45
4 Encours de dette / population (2)(3) 37,74
5 DGF / population 41,14

Ratios de structure et d’analyse financière Valeurs

6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement 0,2553
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 0,8298
8 Taux d’épargne brute (Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement) (2) (4) 0,1788
9 Taux d’épargne nette ( (Epargne brute – remboursement annuel de la dette en capital) / recettes réelles de fonctionnement) 0,1701
10 Ratio d’endettement (Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) (4) 0,0858
11 Capacité de désendettement (encours de dette / épargne brute) (2) (3) (4) 0,4800

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 31 décembre N.

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts.

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER – VUE D’ENSEMBLE B1

 
 

 
Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice N

  Investissement Fonctionnement Total cumulé

Recettes

Prévision budgétaire totale A 2 724 341,61 6 341 247,26 9 065 588,87

Recettes réalisées (1) B 1 726 489,08 6 977 854,80 8 704 343,88

Restes à réaliser C 253 033,50 0,00 253 033,50

Dépenses

Autorisation budgétaire totale D 3 319 131,13 7 041 247,26 10 360 378,39

Dépenses réalisées (1) E 996 273,43 5 995 947,07 6 992 220,50

Restes à réaliser F 1 465 910,27 0,00 1 465 910,27

Différences entre les titres et les mandats Solde des réalisations de l’exercice (+/-) G = B – E 730 215,65 981 907,73 1 712 123,38

Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) H 594 789,52 700 000,00 1 294 789,52

Solde (investissement) ou résultat de
clôture (fonctionnement)

Excédent /déficit G + H 1 325 005,17 1 681 907,73 3 006 912,90

Différence entre les restes à réaliser Restes à réaliser (+/-) I = C - F -1 212 876,77 0,00 -1 212 876,77

Résultat cumulé Excédent /déficit G + H + I 112 128,40 1 681 907,73 1 794 036,13

 
(1) Les recettes réalisées et les dépenses réalisées concernent les opérations réelles et les opérations d'ordre
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C1

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 1 465 910,27

018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

202301 Opération d’équipement n° 202301 51 300,00

202302 Opération d’équipement n° 202302 31 641,28

202303 Opération d’équipement n° 202303 46 000,00

202304 Opération d’équipement n° 202304 33 750,00

202401 Opération d’équipement n° 202401 964 429,63

202402 Opération d’équipement n° 202402 29 132,61

202404 Opération d’équipement n° 202404 101 000,00

202405 Opération d’équipement n° 202405 76 844,19

47 Opération d’équipement n° 47 14 550,00

63 Opération d’équipement n° 63 78 482,01

66 Opération d’équipement n° 66 38 780,55

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204)  0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00

011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



1-C.D.C. BASSIN DE MARENNES - Principal - CFU - 2024

Page 10

I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 253 033,50

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 253 033,50

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
MODALITES DE VOTE DU BUDGET A

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-      avec (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-      sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II –En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement, et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
 
        - Fonctionnement :  7,50%
        - Investissement :  7,50%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 

 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...
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1 465 910,27996 273,433 319 131,13

0,00

1 465 910,27996 273,433 319 131,13

0,0012 038,0014 140,00

0,000,000,00

0,0012 038,0014 140,00

1 465 910,27984 235,433 304 991,13

0,000,000,00

0,0060 506,92154 396,41

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,0060 506,92154 396,41

0,000,000,00

0,000,000,00

1 465 910,27923 728,513 150 594,72

1 465 910,27923 728,513 150 594,72

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.1

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(mandats émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au
31/12 (1)

018 RSA 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (6) 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

  Total des opérations d’équipement (2) 29,32

Total des dépenses d’équipement 29,32

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 39,19

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Total des dépenses financières 39,19

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 29,78

040 Opérations ordre transf. entre sections (4) 85,13

041  Opérations patrimoniales (5) 0,00

Total des dépenses d’ordre en investissement 85,13

Total des dépenses d’investissement de l’exercice 30,02

001 Solde d’exécution négatif reporté      
Total des dépenses de la section d’investissement  

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Voir l’état II-C1.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) DI 040 = RF 042

(5) DI 041 = RI 041

(6) Le chapitre 204 est un chapitre globalisé qui inclut le 204 et le 2324.
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253 033,501 726 489,083 319 131,13

594 789,52

253 033,50

0,00276 156,191 170 864,26

0,000,000,00

0,00276 156,19295 000,00

875 864,26

253 033,501 450 332,891 553 477,35

0,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,001 394 508,891 289 463,35

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,001 200,00180 000,00

253 033,5054 624,0084 014,00

0,000,000,00

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.2

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(titres émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au
31/12 (1)

018 RSA 0,00

13 Subventions d'investissement 65,02

16 Emprunts et dettes assimilées 0,67

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

204 Subventions d'équipement versées(8) 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 108,15

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations      
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 93,36

021 Virement de la section de fonctionnement (3)      
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 93,61

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00

Total des recettes d’ordre en investissement 23,59

Total des recettes d’investissement de l’exercice 2 724 341,61 1 726 489,08 63,37

001 Solde d’exécution positif reporté      

Total des recettes de la section d’investissement  
 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation).

(4) DI 040 = RF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) DI 041 = RI 041

(8) Le chapitre 204 est un chapitre globalisé qui inclut le 204 et le 2324
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0,00
5 995 947,07

221 234,015 774 713,067 041 247,26

0,00

0,005 995 947,07221 234,015 774 713,067 041 247,26

0,00276 156,190,00276 156,191 170 864,26

0,000,000,000,000,00

0,00276 156,190,00276 156,19295 000,00

875 864,26

0,005 719 790,88221 234,015 498 556,875 870 383,00

0,0048,000,0048,00500,00

0,005 928,360,005 928,366 500,00

0,0015 261,833 612,5111 649,3218 000,00

0,005 698 552,69217 621,505 480 931,195 845 383,00

0,000,000,000,000,00

0,002 018 291,4029 187,201 989 104,202 045 135,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,001 262 828,000,001 262 828,001 262 909,00

0,001 460 373,770,001 460 373,771 495 875,00

0,00957 059,52188 434,30768 625,221 041 464,00

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.1

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Rattachements (c) Total réalisations
(d = b+c)

Taux de réalisation (d/a) Restes à réaliser au
31/12 (1)

011 Charges à caractère général (3) 91,90

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

97,63

014 Atténuations de produits 99,99

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586)

98,69

6586 Frais fonctionnement des
groupes d'élus

0,00

Total des dépenses de gestion des
services

97,49

66 Charges financières 84,79

67 Charges spécifiques 91,21

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires)

9,60

Total des dépenses réelles et mixtes 97,43

023 Virement à la section
d'investissement

         

042 Opérations ordre transf. entre
sections (2)

93,61

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement (3)

23,59

Total des dépenses de fonctionnement
de l’exercice

85,15

002 Déficit de fonctionnement reporté de
N-1

         

Total des dépenses de la section de
fonctionnement

 

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) DF 042 = RI 040 ; DF 043 = RF 043

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 



1-C.D.C. BASSIN DE MARENNES - Principal - CFU - 2024

Page 16

0,006 977 854,8057 884,426 919 970,387 041 247,26

700 000,00

0,006 977 854,8057 884,426 919 970,386 341 247,26

0,0012 038,000,0012 038,0014 140,00

0,000,000,000,000,00
0,0012 038,000,0012 038,0014 140,00

0,006 965 816,8057 884,426 907 932,386 327 107,26

0,000,000,000,000,00
0,004 463,140,004 463,140,00
0,000,000,000,000,00

0,006 961 353,6657 884,426 903 469,246 327 107,26

0,00145 235,870,00145 235,8733 000,00
0,001 044 267,24843,001 043 424,241 268 892,26
0,003 140 338,7044 450,013 095 888,692 723 111,00
0,002 378 913,000,002 378 913,002 153 604,00
0,00165 944,1912 591,41153 352,78141 000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00
0,0086 654,660,0086 654,667 500,00

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.2

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis (b)

Rattachements (c) Total réalisations
(d = b+c)

Taux de
réalisation (d/a)

Restes à réaliser au
31/12 (1)

013 Atténuations de charges 1 155,40
016 APA 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 117,69
73 Impôts et taxes (sauf 731) 110,46
731 Fiscalité locale 115,32
74 Dotations et participations 82,30
75 Autres produits de gestion courante 440,11

Total des recettes de gestion des services 110,02

76 Produits financiers 0,00
77 Produits spécifiques 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov.

 (semi-budgétaires)
0,00

Total des recettes réelles et mixtes 110,09

042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 85,13
043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre (3) 85,13

Total des recettes de fonctionnement de l’exercice 110,04

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1          
Total des recettes de la section de fonctionnement  

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) RF 042 = DI 040
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
3 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 598 122,40 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.


